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Le Conseil Communal de Bas~ins, 

vu le préavis municipal 01/20 relatif â la modification du système électoral proportionnel du 
Conseil Communal pour les années 2021 et 2026 ; 

ouï les conclusions du rapport de la commission ad-hoc chargée d'étudier ce préavis, 

considérant que cet objet figure à l'ordre du jour, 

décide : 

• De refuser le préavis. 

Le Président 
Le Secrétaire 

François Martignier 
Karim Oonnet 
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